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CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 09 avril 2025 
 

 

Présents : Isabelle ANDRADE - Alain BOLERY - Marie-Laure BONAFINI - Blandine DUCHON - Yohann 

DUMONT - Michel DURANTIN – Carole FEJARD - Michel GAY - Sylvie LAPALUS - Philippe LEVEQUE - 

Thierry MYARD - Antonio Paulo TERROSO.  
 
Absence excusée : TRONCY Claudette (pouvoir à Mme FEJARD Carole) 

 

Absent : JOLIVET Marion 

 

Secrétaire de séance : FEJARD Carole 

 

Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la séance du 29 janvier 2025 qui est approuvé à 

l’unanimité. 

 

I Budget 

 

Monsieur le Maire présente aux conseillers les Comptes Administratifs, Comptes de Gestion et 

affectations des résultats 2024 commune et la Compte administratif assainissement. 

Les CA et CG ont été rapprochés.  

Monsieur le Maire quitte la séance pour permettre le vote des Comptes Administratifs et des Comptes 

de Gestion de chaque budget. 

Madame FEJARD, Première adjointe, fait voter les CA et les CG 2024. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve les CA et les CG 2024 de la commune et de 

l’assainissement. 

 

Monsieur le Maire revient et soumet aux votes les affectations de résultats 2024 et le budget primitif 

communale 2025. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve les affectations de résultats 2024 commune et le BP 2025 

commune. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve l’ affectation de résultats 2024 de la commune 

et le BP 2025 de la commune. 
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II Vote des taux d’impôts locaux 2025 

Monsieur le Maire rappelle aux conseillers les taux d’impôts locaux  

 

➔ Taxe d’habitation : 8.54 % 
➔ Taxe foncière bâti : 34.31 % 

➔ Taxe foncière non bâti : 34.04 % 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de reconduire à l’identique les taux d’impôts 

locaux 

 

IV vote des tarifs 2025 

 

Monsieur le Maire rappelle les tarifs pratiqués actuellement et demande aux conseillers s’ils souhaitent 

en réviser certain : 

 

✓ Location salle des fêtes) 

 

 Particuliers  Associations chandonnaises 

 Chandonnais Extérieur  

Salle complète 
le Week end 

430.00 € 500.00 € 120 € une fois par an puis tarif 
habitant 

Demi-salle 250.00 € 320.00 €  

Location 
Vaisselle 

0.50€ par personne 0.50€ par personne 0.50€ par personne 

Electricité Sur relevé 
0.20 € /kWh 

Sur relevé 
0.20 € /kWh 

Sur relevé 
0.20 € /kWh 

Location demi-tarif du lundi au vendredi sauf veille des jours fériés et jours fériés 

Le lavage des sols et sanitaires est compris : forfait de 3 heures = 90.00 €. 
Une majoration ménage sera appliqué si le forfait 3 heures est dépassé. 
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Recette location salle des fêtes 2024 : 

 6 255.40 € soit 21 locations + électricité (9 locations associations et 12 locations particuliers) 

 

 

Recette location salle des plans 2024 :  

80€ la journée au profit du CCAS avec une gratuité par an pour les associations de la commune 

organisant une manifestation. 

Recette salles des plans 2024 : 1120.00 € soit 14 locations 

 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité, de maintenir les tarifs de la salle des fêtes ci-

dessus et de définir un nouveau tarif s’élevant 90€/location à partir du 1er janvier 2026 

concernant la salle des plans  

 

✓ Tarifs Cimetière 

• Concession 15 ans : 15.00 € /m² 

• Concession 30 ans : 30.00 € /m² 

• Case au columbarium 15 ans : 300.00 € 

• Case au columbarium 30 ans : 600.00 € 

• Emplacement d’une plaque au jardin du souvenir 15 ans : 10.00 € 

• Emplacement d’une plaque au jardin du souvenir 30 ans : 20.00 € 

 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité, de maintenir les tarifs ci-dessus concernant les 

concessions du cimetière communal. 

 

✓ Tarifs Restaurant scolaire 2025 :  

• 3.10 € maternelle  

• 3.30 € primaire  

• 4.00 € adulte extérieur  

• Gratuit pour les agents en service 

• Pour info recettes restaurant 2024 : 33253.00 € 

 

• Garderie 0.50€/cession + gratuit pour le 3eme enfant scolarisé 

• Recettes garderie 2024 : 3143.20€ 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité,  décide de modifier les tarifs restaurant scolaire comme 

mentionné ci-dessous et de maintenir le tarif garderie scolaire comme mentionné ci-dessus 

à partir le la rentrée scolaire de septembre 2025 : 

 

✓ Nouveau Tarifs Restaurant scolaire à partir de la rentrée de septembre 2025 :  

• 3.40 € maternelle  

• 3.60 € primaire  

• 5.50 € pour le tarif majoré (maternelle et primaire en cas de réservation hors délai) 

• 4.50 € adulte extérieur  

• Gratuit pour les agents en service 

 

 

VI Questions diverses 

 

- Recrutement Nellie : Mme BURNICHON Nellie sera recrutée définitivement à partir du 1er mai 

2025 et commencera sa période de stage à cette date, délibération pour créer un emploi 

permanent d’Adjoint Administratif. 

 

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de valider la création d’un emploi permanent 

d’Adjoint administratif. 

 

 

- Après 1 an d’arrêt maladie ordinaire, M. MILLER Hubert arrive en fin de droit au 1er mars 2025, 

le Comité médical en formation restreint a été saisi, et a donné son avis. L’agent est placé en 
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disponibilité d’office pour maladie à compter du 1er mars 2025 pour une durée de 6 mois 

(renouvelable). Il ne percevra plus de traitement indiciaire mais une indemnité de coordination 

correspondant à un demi-traitement, un dossier de maladie pour reconnaissance en 

professionnelle est en cours.  

 

- Convention locaux communaux/associations : toutes les associations concernées (le club des 

anciens, sports pour tous, Graine de vie) ont signé la convention de mise à disposition des 

locaux avec la commune. 

 

Retour sur les dernières commissions et réunion : 

 

o Information : Le maire informe les conseillers Municipaux que Charlieu Belmont Communauté 

va mettre à disposition gratuitement auprès des associations, des colonnes de tris amovibles 

lors des manifestations. 

 

o Réunion SIADEP : les conseillers délégués au SIADEP rende compte de la réunion qui s’est 

déroulée entre les deux conseils municipaux. Lors de cette réunion du SIADEP, il a été abordé le 

budget de la structure, la future usine de traitement des eaux avec le lancement des 

consultations, le futur transfert de compétence auprès de Charlieu Belmont Communauté au 1er 

janvier 2026 et l’augmentation du prix de l’eau d’eau d’environ 3.6%. 

 

o Le maire présente brièvement aux conseillers Municipaux le futur centre tri Multi-filières qui 

aura pour objectif de sortir tous les déchets valorisables encore contenus dans les poubelles 

d’ordures ménagères. Ce Centre sera situé à Mably dans la zone de Bonvert. 

 

o M. BOLERY Alain, Adjoint à la Voirie, a expliqué aux Conseillers Municipaux que des travaux de 

réfection voirie vont être réalisés par le département de la placette Dumas jusqu’à l’école. Seul 

le marquage au sol sera à la charge de la commune. 

 

 

Délibérations du 20/03/2024 : 

01-2025-D10 : Affectation de résultats commune 2024 

01-2025-D11 : Approbation CA et CG Commune 2024 

01-2025-D12 : Approbation BP commune 2025 

01-2025-D13 : Approbation CA et CG assainissement 2024 

01-2025-D14 : Vote des taux d’imposition 2025 

01-2025-D15 : Révision des tarifs de location de la salle des fêtes 2025 

01-2025-D16 : Révision des tarifs de location des plans 2025 

01-2025-D17 : Révision des tarifs des concessions du cimetière 2025 

01-2025-D18 : Révision des tarifs du restaurant scolaire et de la garderie 2025 

01-2025-D19 : Création d’un emploi permanent d’Adjoint Administratif 

 

Fin de séance à 22h00 

 

 

 
 

Prochain Conseil Municipal le Mercredi 14 mai à 20h30 


